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République du Sénégal
Itn Peuple - Un But - Une Foi

Décret n' 2A2O'537
Portant nomination de membres de l'Office
national de Lutte contre la Fraude et la Corruption
(orNAC)

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la loi n' 61-33 du 15 juin 1961 portant statut général des fonctionnaires, modifiée ;

Vu la loi n" 2012- 30 du 28 décembre 2A12 portant création de l'Office national de
lutte contre la Fraude et la Corruption ;

Vu le décret n" 2019-910 du 15 mai z}ffi portant répartition des services de fEtat
et du contrôle des établissements publics, des sociétés nationales et des

Sociétés à participation publique entre la Présidence de la République, le

Secrétariat général du Gouvernement et les ministèreS, modifié ;

Vu le décret n" 2019-1309 du 14 août 2019 portant renouvellement du mandat du

President de I'Offlce nationalde luüe contre la Fraude et la Corruption

Vu le dêcret n" 2019-1819 du 02 novembre 2019 frxant la composition du
Gowernement;

DECRETE:

Article premier: Sont nommés membres de I'Office national de lutte contre la Fraude et
la Conuption (OFNAC) :

- Monsieur Assane NDOYE, Ancien lnspecteur général de Ia Police ;

- Monsieur Abdoulaye DIANKO, magistrat ;

- Monsieur Abdoulaye DIOP, Ancien ContrÔleur génêral de la Police ;

- Maitre Awa DIF/E, Avocat à la Cour;
- Madame Emné Fakhry BA, Manager des Organisations ;

- Monsieur Boubacar BA, membre de la Société civile.

AÉicle 2 : Le Ministre, Directeur de Cabinet du Président de la République et le lVlinistre

àes Èinances et du Budget sont chargés, chacun en æ qui le concerne, de l'exécution

du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la Répubtique du Sênégal.

Fait à Dakar, le 24 février 2O2O

Macky SAL


